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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Instruments de musique
Question écrite n° 37813

Texte de la question

M Jacques Rimbault attire l'attention de M le ministre de la culture et de la communication sur la necessite de
defendre le basson, de facture et de tradition francaises. Il attire son attention sur l'utilite de mesures relevant de
sa responsabilite a la suite de faits demontrant qu'a des concours de l'opera de Nice, de Lyon, seuls etaient
admis des intrumentalistes jouant le basson allemand. Il attire egalement son attention sur le fait que
l'administration du futur opera de la Bastille aurait egalement annonce son intention de n'utiliser que des
bassons allemands. Dans de telles conditions, il lui demande quelles mesures il envisage de prendre pour
defendre et preserver l'ecole francaise, la lutherie francaise, les conservatoires francais, dont l'autorite est
reconnue en matiere d'enseignement dans les ecoles municipales, nationales, conservatoires de region,
conservatoires nationaux, superieurs de Lyon et Paris qui sont des elements de la culture et du patrimoine de
notre pays.
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